
 

 

 

 

 

Les + NEOMIS 

+Module interactif avec animations 

multimédia avec vidéos et photos 

+ QCM de validation du module 

+ Délivrance d’une attestation de formation 

 

98,3 % Taux de satisfaction 

stagiaires 
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Ref : FAD023 TÉLÉTRAVAIL : BONNES PRATIQUES ET PRÉVENTION DES RISQUES– E-LEARNING 
Connaître les risques liés au télétravail et mettre en place les bonnes pratiques 

 

 

 

 
Public 

Toute personne concernée par le télétravail 
 

 
 Durée : 

30 minutes 

 
Prérequis 

Aucun 
    

 

  Objectifs  Connaître les différentes règles de mise en place du télétravail 

  Identifier les risques liés au télétravail 

  Appliquer les bonnes pratiques pour limiter les risques 
 

 

Programme 

  

INTRODUCTION 

 

CHAPITRE 1 : MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL 

 

CHAPITRE 2 : RISQUES LIÉS À L’INFORMATIQUE 

 

CHAPITRE 3 : RISQUES LIÉS À L’ESPACE DE TRAVAIL 

 

CHAPITRE 4 : RISQUES PSYCHOSOCIAUX 

 

CHAPITRE 5 : EFFICACITÉ DANS LA COMMUNICATION À DISTANCE 

 

CHAPITRE 6 : RISQUES LIÉS À LA SÉDENTARITÉ 

 

ÉVALUATION (VIA QCM) 
 

 

 

 

 

Le télétravail peut être la source de risques et générer des 

atteintes à la santé et à la sécurité des salariés… 
 

Ce module de formation a pour objectif de sensibiliser les 

travailleurs concernés aux différents risques liés au télétravail 

et de leur transmettre les bonnes pratiques. 
  

Méthodes pédagogiques 

Formation à distance effectuée avec des animations 

multimédia : 2D, vidéos, photos et tests de validation des 

connaissances. 

 

Matériel pédagogique 

Ordinateur/ tablette et accès Internet requis. 

 

Assistance pédagogique 

Tuteur spécialiste en prévention des risques joignable par 

téléphone et/ou par mail avec réponse dans les 24 heures 

 

Assistance technique 

Assistance sous 24 heures par mail et/ou téléphone 

 

Evaluation et validation 

Evaluation théorique (QCM) 

Délivrance d’une attestation individuelle de formation  

 

Support remis aux stagiaires 

Un support téléchargeable est disponible 

 

Références réglementaires 

Article L. 4121-1 et L1222-9 à L1222-11 du code du travail  
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